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TERMES DE REFERENCE 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ¢ƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ {ƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ IȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ 

Nachtigal-Amont 

1. Objet des Termes de Référence 

Les présents Termes de Référence (TdR) ont pour objet de définir les spécifications techniques pour 

l’établissement d’un Référentiel Topographique au Site (RTS) de l’aménagement hydroélectrique de 

Nachtigal-amont, en conformité avec les exigences réglementaires en vigueur au Cameroun. 

2. Définition du RTS 

Le RTS de l’aménagement hydroélectrique de Nachtigal-amont est un ensemble de points de repère 

matérialisés au sol selon les exigences définies dans les présents TdR ; ces points de repère sont 

répartis sur l’ensemble du site de l’aménagement, et sont rattachés en coordonnées au système du 

Réseau Géodésique du Cameroun mis en place en 2013 (RGC2013). 

3. Principe du RTS 

Le RTS à implanter au site de Nachtigal-amont vise à densifier le RGC2013 dans la zone de 

l’aménagement par l’implantation de quatorze (14) repères de précision, en vue d’harmoniser dans le 

même référentiel tous les relevés topographiques qui seront effectués pour l’implantation des 

ouvrages, et plus généralement pour l’ensemble des travaux.  Le RTS sera établi dans le même système 

de coordonnées que le RGC2013. 

4. Précisions ς Tolérances du RTS 

Tous les relevés seront exécutés au GPS bi-fréquence et (ou) au distance mètre électronique par des 
visées réciproques simultanées ; les tolérances acceptées seront les suivantes : 

En planimétrie : 

¶ L’écart type (σ) entre deux repères consécutifs du RTS sera au maximum de ± 2 cm 

¶ L’incertitude de positionnement (à 2σ) entre des points du RTS sera donc de ± 2 cm 

En altimétrie : 

L’écart type (σ) entre deux repères consécutifs du RTS sera au maximum de ±ȢЍ╓ cm, avec D =  
distance en kilomètres entre les deux repères) 

L’incertitude altimétrique (à 2σ) entre les repères du TS sera donc de ±ȢЍ╓ cm. 

 

5. Composition du RTS 

Le RTS comprendra un canevas de base et un canevas complémentaire. 

5.1 Canevas de base 

Le canevas de base comprendra un ensemble de neuf (09)  repères organisés en trois ensembles de 

trois repères inter visibles et définis comme suit : 

- Un ensemble de trois repères inter visibles au site amont en rive gauche (voir Annexe1) ; 

- Un ensemble de trois repères inter visibles au site aval en rive gauche  (voir Annexe1) ; 

- Un ensemble de trois repères inter visibles dans la zone d’appui du barrage en rive droite (voir 

Annexe1). 
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Tous les repères du canevas de base devront être implantés dans des zones stables et dégagées, et 

seront fondés idéalement sur le rocher. 

5.2 Canevas complémentaire 

Le canevas complémentaire comprendra un ensemble de cinq (5) repères répartis sur l’ensemble du 

site en rive gauche (voir Annexe1).  Ces repères ne seront pas nécessairement inter visibles.  Ils devront 

également être implantés dans des zones stables et dégagées, puis fondés idéalement sur du rocher. 

Note : Les localisations approximatives de l’Annexe1 ont été proposées pour servir de base au 

prestataire chargé d’établir le RTS ; ces localisations pourront être revues sur le terrain, après avis du 

Directeur Technique du Projet Nachtigal, afin de tenir compte des conditions sur site, et en maintenant 

les exigences d’inter visibilité (selon le cas), de stabilité et de dégagement. Les coordonnées 

planimétriques des localisations approximatives (proposées)  sont listées à l’Annexe4. 

Tous les repères seront réalisés par le prestataire. 

6. Rattachement du RTS au RGC 2013 

Tous les repères du RTS devront être rattachés au RGC2013.  A cet effet, les points d’appui suivants du 

RGC sont donnés comme référence de rattachement. 

- Batchenga, Borne093 ; 

- Ntui, Borne 085 ; 

- Mbandjock, Borne 047 ; 

- Edzendouan, Borne 046 ; 

- Obala, Borne 098. 

Les fiches signalétiques des 5 points de rattachement ci-dessus sont fournies à l’Annexe2. 

7. Matérialisation des repères 

Les repères du RTS seront constitués de piliers en béton dosé à 350 kg/m3, fondés idéalement sur du 

rocher, avec une semelle en béton armé dosé à 350 kg/m3 (voir Annexe3). Les repères du RTS seront 

de forme trapézoïdale dimensions 70 cm  à la base et 35 cm au sommet, avec une hauteur de 140 cm.   

Tout autour du repère, il sera aménagé un dallage en béton de 300x300 cm centré sur le repère.  Il 

sera également aménagé une clôture garde-corps suivant les plans joints (voir Annexe3). 

Les repères seront équipés : 

- De plaque de centrage à douille permettant une mise en station rapide des appareils 

topographiques couramment utilisés. Les coordonnées planimétriques du repère seront celles 

de la plaque de centrage. 

- Le téton plaque de nivellement, associé au dispositif de centrage devra permettre la mesure 

verticale directe de la hauteur des instruments utilisés ; 

- D’un rivet de nivellement.  La coordonnée Z à marquer sera celle qui correspond au rivet de 

nivellement. 

Les 3 équipements ci-dessus seront fournis au prestataire. 

8. Etablissement des coordonnées du RTS 

8.1 Coordonnées planimétriques 

- Méthode GNSS 
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La méthode retenue est le GNSS (Global Navigation Satellite System) faisant usage des GPS bi-

fréquence.  Elle consistera à effectuer des mesures de vecteurs entre repères, en mode statique, avec 

une durée d’observations d’au moins six heures.  Elle sera systématiquement exigée pour les neuf 

repères du canevas de base. 

- Méthode de géodésie classique 

La méthode de géodésie classique faisant usage de stations totales de précision, équipées de distance-

mètre électronique (EDM) est retenue.  Elle consistera à effectuer des mesures angulaires azimutales 

et zénithales entre repères, et assurer la mise à l’échelle par des mesures en EDM.  Elle sera exigée 

pour les cinq repères du canevas complémentaire. 

8.2 Coordonnées altimétriques  

- Méthode GNSS 

Le GNSS (Global Navigation Satellite System) fait usage des GPS bi-fréquence.  Elle consistera à 

effectuer des mesures de vecteurs entre repères, en mode statique, avec une durée d’observations 

d’au moins six heures.  Elle sera systématiquement exigée pour les neuf repères du canevas de base. 

- Méthode de géodésie classique 

La méthode de géodésie classique faisant usage de stations totales de précision, équipées de distance-

mètre électronique (EDM) est retenue.  Elle consistera à effectuer des mesures angulaires azimutales 

et zénithales entre repères, et assurer la mise à l’échelle par des mesures en EDM.  Elle pourra être 

utilisée pour les cinq repères du canevas complémentaire. 

- Méthode de nivellement direct 

La méthode de nivellement direct consiste à effectuer des mesures de dénivelées en aller-retour, entre 

une succession de points, par rapport à un point d’altitude connue.  Elle pourra être utilisée en 

vérification pour les cinq repères du canevas complémentaire. 

Note : il est recommandé au prestataire, autant que faire se peut, de croiser les méthodes et de 

pouvoir comparer le niveau de précision, notamment pour ce qui est du nivellement. 

 

L’établissement des coordonnées du RTS sera réalisé par le prestataire qui établira des fiches 

signalétiques provisoires.  A la remise des fiches provisoires, un relevé de contrôle  sera réalisé par 

EDF-DTG à l’effet de vérifier le travail réalisé.  Ce relevé de contrôle sera réalisé avec la participation 

du prestataire.  Au terme de ce relevé de contrôle, les coordonnées définitives du RTS seront établies 

et les fiches signalétiques provisoires seront corrigées en conséquence. 

9. Etablissement des fiches signalétiques des repères du  RTS 

Pour chaque repère implanté, et après vérifications et validation, le prestataire devra établir une fiche 

signalétique contenant au moins les informations suivantes : 

- Nom du projet  

- Canevas d’appartenance 

- Nom ou Numéro du repère 

- Méthode d’observation 

- Paramètres d’observation 

- Date d’observation 
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- Coordonnées XYZ 

- Autres repères proches 

- Photographie 

- Croquis de repérage 

- Description de l’accès au repère 
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Annexe1 : Localisation des repères du RTS ς Coordonnées indicatives 
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Annexe2 : Fiches signalétiques des points de rattachement au RGC2013 
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Annexe3 : Détails des piliers 
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Annexe4 : Coordonnées planimétriques approximatives 

    

Canevas de base   

Num XRGC YRGC  

B1-1 803937,3767 486116,4029  

B1-2 803739,7102 486159,1079  

B1-3 803793,4564 485986,4460  

    

B2-1 801933,4495 484419,0675  

B2-2 801735,7830 484461,7725  

B2-3 801789,5293 484289,1106  

    

B3-1 803886,0135 488522,9731  

B3-2 803688,3471 488565,6781  

B3-3 803742,0933 488393,0162  

    

Canevas complémentaire   

Num XRGC YRGC  

C1 804366,9409 487000,1377  

C2 803311,0641 485743,8035  

C3 802795,4561 485253,5630  

C4 801862,4052 484771,6548  

C5 801154,4163 484227,4379  
 
 
    

 


